
Introduction

L’ankylostomiase, plus connue

sous le nom d’ « anémie des

mineurs », est une maladie qui

a provoqué de véritables rava-

ges au sein des charbonnages

du bassin de Liège au début du

XXe siècle. L’étude de ce sujet

permet d’aborder les condi-

tions de travail des mineurs

ainsi que les solutions appor-

tées, révélatrices de la pratique

médicale. La recrudescence de

l’anémie des mineurs s’inscrit

dans un contexte d’améliora-

tion de la sécurité et de l’hy-

giène sur les lieux de travail qui

se matérialise par l’organisa-

tion de congrès dans certaines

capitales européennes, dont

Bruxelles.

Les premières manifestations

de l’ankylostomiase

L’ankylostomiase se caractérise
par des troubles gastro-intestinaux
qui présentent des symptômes
d’anémie. Cette affection s’expli-
que par la prolifération de petits
vers fixés dans la muqueuse de
l’intestin grêle. Ces derniers se
développent lorsque la tempéra-
ture se situe entre 25 et 28°C,
atmosphère qui règne souvent
dans les exploitations charbonniè-
res. De plus, la maladie est conta-
gieuse et sa durée d’incubation
oscille entre 5 à 6 semaines.

Dès 1875, l’anémie des mineurs
réapparaît en Europe et atteint un
stade critique à la fin du siècle1. A
partir de 1903, toutes les puissan-
ces industrielles sont touchées.
Ainsi, environ 15 % des ouvriers
en sont victimes sur le territoire
allemand tandis qu’en France, le
chiffre atteint « seulement » 5 %2.
En Belgique, plusieurs comités
d’études sont instaurés à la fois
dans le Hainaut et à Liège qui subit

encore plus durement les domma-
ges de l’ankylostomiase. Les diffé-
rentes instances mettent en avant
les causes du développement de la
maladie : prolifération des excré-
ments dans les installations de
fonds et de surface, absence de
sanitaire, etc. À Liège, l’adminis-
tration provinciale répartit entre
les mineurs une somme de 62 257
francs pour 42 677 journées de
chômages causées par la maladie à
raison d’une allocation de 1,50
francs par jour3. Face à cette situa-
tion, les responsables des diffé-
rents charbonnages du bassin de
Liège éditent une brochure à des-
tination de la population ouvrière
en 18994. Le document, publié en
français et en néerlandais, énonce
huit instructions à respecter en
matière d’hygiène corporelle pour
éviter les risques de contamina-
tion. Le préambule de cet ouvrage,
empreint d’une vision paternaliste,
insiste longuement sur la nécessité
d’adopter ces conseils : « Ne peut-
on pas se préserver de cette maladie si
dangereuse ? Certainement, et c’est pour

vous dire comment vous devez faire pour
l’éviter que Monsieur le Directeur-
Gérant, qui a le plus grand soin de votre
santé, vous fait remettre ce petit livre et
vous engage à le lire avec attention, à le
relire de temps à temps, à vous le faire
lire par vos enfants et surtout, à suivre
les conseils qu’il vous donne »5.

Le traitement de la maladie

Le 7 août 1900, un arrêté ministé-
riel est adopté afin d’instituer des
comités d’enquête chargés de lut-
ter contre l’ankylostomiase6. Pour
éviter sa propagation, plusieurs
mesures sont prises dans le but
d’empêcher que les ouvriers
contaminés côtoient leurs congé-
nères. Tout comme en Allemagne,
en France, en Angleterre, en Italie
ou en Autriche, un certificat
confirmant que l’ouvrier n’est pas
porteur de la maladie est instauré à
Liège. A partir de ce moment, les
personnes qui désirent être enga-
gées dans un charbonnage doivent
arborer ce document.

D’importants moyens sont mis en
œuvre à Liège pour traiter la mala-
die. Ainsi, le professeur Malvoz7,
aidé par son confrère Lambinet,
conçoit une cure de 6 jours qui
vise à  éliminer les parasites intes-
tinaux. Le premier jour, un purga-
tif drastique, composé d’huile de
ricin ou d’eau-de-vie allemande,
est injecté aux patients. Le lende-
main, deux doses d’extrait de fou-
gère leur sont administrées à une
demi-heure d’intervalle. Ensuite,
dans la même journée, ils reçoi-
vent 200 grammes d’eau chloro-
formée. Après 24 heures de repos,
un nouveau purgatif drastique est
ingurgité. Le traitement du cin-
quième jour est similaire à celui de
la deuxième journée. Enfin, le der-
nier jour, le malade sort en soirée.
Toutefois, le patient est générale-
ment obligé de suivre plusieurs
traitements avant d’être guéri.
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Schéma de l’extrémité antérieure d’un
ankylostome adulte. (Tiré de : A.
CALMETTE et M. BRETON – voir note n°2
pour les détails.)
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Durant le second semestre 1903,
1 273 analyses sont effectuées au
sein du dispensaire8. Ce dernier est
subventionné par l’Union des
charbonnages et par la Province
de Liège9.

Lors de cette cure, les médecins
essaient d’inculquer des notions
d’hygiène aux travailleurs en mon-
trant aux patients des dessins ou
des images représentant les œufs10.
L’ouvrage de Calmette, directeur
de l’Institut Pasteur de Lille, et de
Breton, assistant au sein de cet ins-
titution, est aussi intéressant11. En
effet, avec leur publication, consa-
crée au traitement de l’ankylosto-
miase, les auteurs entendent sensi-
biliser les ingénieurs à l’éducation
hygiénique des masses ouvrières.
Ils commencent leur chapitre
consacré à l’éducation de l’ouvrier-
mineur par une description du per-

sonnel. Celle-ci est révélatrice de
la manière dont la classe ouvrière
est perçue par la bourgeoisie fran-
çaise, comme dans ce cas-ci, ou
belge. La description débute
ainsi : « Son travail ne l’occupant que
huit heures et demie par jour, et son
salaire étant très élevé comparativement
à celui des ouvriers d’industrie, il recher-
che volontiers un certain confort, se nour-
rit bien et se plaît à fréquenter les lieux
de réunion.  Au sortir de la mine, vers
deux heures, il est libre de son temps
jusqu’au lendemain matin. Bien que sa
demeure soit presque toujours proprette
et gaie ; bien qu’il y dispose d’un jardi-
net suffisant pour cultiver les légumes
nécessaires à la consommation de son
ménage, ses instincts de sociabilité le
poussent trop souvent à fréquenter l’esta-
minet, où il reste jusqu’au soir, causant,
jouant aux cartes et fumant des pipes.
Sa boisson favorite est la bière, dont il
absorbe de grandes quantités, et le geniè-

vre, qu’il ingurgite par petits verres plus
ou moins nombreux, aussi bien à jeun
qu’après ses repas. Il reste peu chez lui,
où la femme, rarement bonne ménagère,
ne sait pas le retenir »12. Les mineurs
dont il s’agit ici travaillent pour
une entreprise de type paternaliste
en raison des avantages cités (jour-
née de 8h30, logement, loisirs,
etc.). Le descripteur, qui donne
l’impression de s’intéresser à une
espèce animale, fait abstraction
des mineurs qui ne disposent pas
de ces avantages. Ensuite, les
auteurs se centrent sur leurs
connaissances en matière d’hy-
giène : « Il [le mineur] ne possède
aucune notion d’hygiène individuelle ou
sociale : il a quitté l’école trop tôt pour
que les éléments de cette science, que les
instituteurs se sont efforcés de lui incul-
quer, aient laissé une trace durable dans
son esprit »13. Pour Calmette et
Breton, la faute n’est pas à imputer
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A gauche (B) : un ankylostome mâle.
A droite (A) : un ankylostome femelle.
(Tiré de : A. CALMETTE et M. BRETON.)
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aux sociétés charbonnières qui
« rivalisent de zèle pour organiser,
auprès de tous les grands charbonnages,
des consultations de nourrissons, des
gouttes de lait pour les jeunes enfants, des
ouvroirs pour les jeunes filles »14. Selon
eux, la solution réside dans le
recrutement d’éducateurs qui
seraient choisis « parmi ceux de ses
camarades qui savent déjà prendre une
certaine influence sur lui »15.

Les mesures adoptées par les

charbonnages

Un arrêté royal est édicté le 4
novembre 1904 pour combattre
l’ankylostomiase dans les mines de
la province de Liège. Le premier
article de cette loi établit deux
catégories de mine. La première
correspond aux mines reconnues
infectées tandis que la seconde
regroupe les structures indemnes.
Le cinquième article comprend
une série de mesures à respecter.
En surface, doivent être installées
des latrines convenables, à raison
d’au minimum une par vingt-cinq
ouvriers. Au fond, des baquets
transportables, à parois étanches,
munis d’un couvercle permettant
une fermeture hermétique et d’un
réservoir contenant une poudre
désodorisante seront implantés.
Le dernier article définit une série
de mesures relatives à l’entretien
des latrines. Il est prévu que la
manutention, la vidange et le net-
toyage de celles-ci soient assurés
par un service spécial. Les char-
bonnages adoptent ces mesures
en installant des water-closets, des
bains-douches, des vestiaires et
des lavoirs en surface ainsi que des
tinettes mobiles au fond de la
mine.

A l’Exposition internationale de
Milan, les installations sanitaires
de la province de Liège sont prises
en exemple et présentées dans la
section d’hygiène du pavillon

belge16. Joseph Libert, inspecteur
général des mines à Liège, consa-
cre une étude sur ce sujet qui per-
met d’avoir une évaluation chif-
frée concernant l’utilisation de ces
installations. En 1906, 21 sièges
d’exploitations possèdent des ins-
tallations modernes de bains-dou-
ches. Ces charbonnages emploient
11 056 ouvriers de fond alors que
l’ensemble des entreprises de ce
type du bassin occupent 26 103
personnes17. Selon Libert, 7 725
ouvriers utilisent régulièrement
ces bains, ce qui représente 70 %
du personnel intérieur des sièges
qui en sont dotés et 29,6 % de
l’entièreté du personnel qui se
trouve au fond dans le bassin18.
Dès 1911, le traitement des houil-
leurs atteints de la maladie est offi-
ciellement à charge de l’em-
ployeur19.

Conclusion 

L’étude de l’ankylostomiase per-
met de voir que la médecine est
une discipline relativement
récente tout comme certaines pra-
tiques en matière d’hygiène qui
apparaissent aujourd’hui inté-
grées. Dans le bassin de Liège,
l’amélioration des installations
sanitaires résulte indubitablement
du développement de cette mala-
die. L’analyse permet également
de voir, à travers les instruments
de communication développés à
cette occasion, le paternalisme
présent dans l’exploitation char-
bonnière.

Guénaël VANDE VIJVER,
Directeur scientifique de l’Institut
d’histoire ouvrière économique et

sociale à Seraing
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Bruxelles, Imprimerie Lucien Narvisse,
1910, p. 1. Cette brochure peut être
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